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Rapport du Comité de rédaction sur les Rapports annuels. 

Lo Con:ité . de rédaction sur les rapports amruels a adopté le passage suiva.nt 

afin qu1il soit insór~ dans le rapport du Consei.l a 1 1As,semb1Ga générale sur ses 

sixiemo ot septieme séssions et le présento -ci-joint a l'approbation du Conseil. 

INTRODUCTION 

Le rapport annuel du Gouvernement belga sur 1 1adtúr1istration du Ruanda

Urundi pour 1 1année ·qui s'est terrninée au .31 décembre l~U.8 est parvenu au Secró

taire généra1 le le; juillet 1949 et, apres avoir étó col:ID'luniquó M e.ux nembres 

du Conseil le 5 jÚillet 1949, a été inscrit a l t ordre du jour de la· sixie:ce . 
' • 

session du Conseil.-

' , Au cours des 22eme et 24eme séances, le représenta11t de l•Autorité chargée 

de l'ndl!linistratiÓn et les représeniantis spáciaux, M.L. Pétillon et M.P. Ler~7, .... . ' 
ont rápondu _aux question~ orales que leur ont posées le13 membres du Conseil 

concernant le rapport t.rí; 11 adJ:dn:1stration du Territoire,. Le ~epr~sentant spécial 

a ógalenont pi'ésentá des réponses ócrites • aux questic>ns ~crites que lui a.va1ent 

adressées les membres du Consell, 
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A seo 25eme et· 26eme séancee, le Conseil a e~ un dáoot· gónéral en vuo 

"tie fo~uler des conclusions et des recorranandations rela~ives au rapport ot a ln 
situation qui r cgne do.ns le torrito1ro. 

Al~ 15emo sénnee, ·le Conseµ a ins~it?é une Com:lission pl6niore dos rnpports 
annuols, chs.rgée, conforcócant aux srtteles ·100 et 101 de son Reglenant intéricur, 
d1ólnborer un rapport qui sora inséró druis lo rapp~rt annuol du ·Consoil a l'Asscn
blé~ gónórale. 

A Da 4,eoe sóonce, la Cocnission a no?:lllé un Sous-co?:lité do rédnetion cooposé 
des roprésentants de la Rópubliquo Dooinicaine, ·do la Franco, des Philippinos et 
du RoyaUI:1e-Uni et chargé de própa.rer un projot do rappo~ provisoira ral atit au 

rapport annuel et e. l'adrdnistration du Ruanda-Urundi pendánt l'année 1948. 

Le SousNcomité de rédaction s'ost réuni los 2l et 22 février 1950. M. Vi0l-
• 

ehior P. Aquino, roprésentant ~es Phllippines n óté Glu présidont. Le r cprósente.nt 
et lo représentnnt spécial de l'Autoritó chargée de l'~dministration ont participó 
aux travaux du Sous•comité. Le projet próparó par ie Sou:i-cordté a étó exacinó par 

la Com:u.osion plóniere des rnpports rumuels, lors do se. cinquieñe séance, l e 23 

fóvrier 1950. 

Le projet prépe.rl por le Comité do ródaction a été exanin6 par lé Conseil a 
ea.~ ••• sóance, le···••. et le CoJ.UJoil a .adopté le rnppor-t a Sil ••••• sóance. 

1 . 
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·pm¡.¡IERE PARJ'IE 

APERCU DE LA SITUATICU TELLE QUIELIE ES'l' EXPOSEE 

DA.NS LE RAPPORT 'DE L'AUTORITE CHARGEE DE L'ADi.-ilNISTRATIOO 

I. GE~LITES 

Population 

La popul&tion autochtone d~ Territoire est ,pu,sée de ).?l8.S45 en 1947 

a 3.793.922 en 1948, sÓit une a\l81llentation do 75.377. Le. popula.tion euro¡,'8nM 

qui était -de 2.349 en 1947 ast de 2.005 en 1948, et la popula.tion asiat~que 

est passée de 2.367 a 2.S04. 

II. PROGRES FOLITIQUE 

Statut du Territoire 

i La loi belg~ du 25 avril 1949 a approuvé 1 1aceord de tutelle pour le 

Ruanda4.Jrundi, tel qu1i1 a. été approuvé·par· l•Assemblée Ghlér&le des N&tion~ 

Unies le 13 décembre 1946. 

Le Territoire reste un1 administrativement au Congo b~lge ·en vertu de. 
. . 

la loi du 21 aoat 1925. Cette loi é~ge le Ruanda-Urundi en up Vice-Gouvenu•ent . . 
Général, mais lui assure une penonna.lité juridiquo • distincte et un patrimoine .. 
propre. LIAutorité chargée de l'administration a estiJné qutune reviaion do cette 

loi n 1avait pas de raison d1étre. 

Pouvoirs législatif et exécutií 

Aucune modification n' est intervenue .en l9M3. Le Parlement belge exorce 

le pouvoir ·législatif supérieur; ses actas son~ appelés lois; le Roi exeree le 
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pouvo.ir légisbtif ordin:?.ire par voi~ de décrets qui, saúf en cas d 1urfenct;, 

sont soumis :-lu Conscil Colonial. Le Gouvéirneur Général r end des ordonn:mces lé

r islr!.ti vc s; celles d 1entri:: elles qui ne concernent pas spécialement le Rusnda

Urundi n 1y sont applicables qu'apres avoir été rendues exécutoires par le Gou

vcrncur du Runnda-Urundi. Lo Gouverneur du Ruanda-Urundi p~ut exceptionnelle

ment suspcndre: t emporn.ir~m~nt 1 1e:xécution des décrets 0t signer des ordonnn.nc<:s 

ay~nt force de décr~t . Le pouvoir exécutif est délégué par la loi au Gouverneur 

du Ru~nda-Urun<li, qui 1 1Bxc:rc0 par voi~ cttordonnances. 

;;.dministr"ltion 

Aucune modific~tion n'ost intervenue en 1948. L•administration du 

Territoirc est placée sous 1 1~utorité dlun Gouverneur, qui porte le titre de 

Vice-Gouv...,rn,.lUr Général. ll est assisté dans ses fonctions par un Commissaire 

provii1cial et par un corps de fonctionnaires préposés aux différents services 

de l'~dministration . Les servic~s génér aux comptent 77 fonctionnaires européens, 

contre 76 en 1947. 
Le T~rritoire est divisó en deux Résidences: Ruanda 8' Urundi, divisées 

chacune en huit territoires. 

~ Le personnel européen des services de l'intérieur est passé au Ruanda 

de 78 a 108 unités et en Urundi de 78 a 116. Les cadres administratifs comptent 

414 autochtones employés dans des positions subalternes en qua.lité de cornmis, 

clercs, greffiers, moniteurs, policiers, etc, 

Conseil du ~ic~-G~~yernement Général 

Un n.rreté du 11 avril 194 9 nowne le i-iwB.llli. du Ruanda et le }fwami de 

l'Urundi comme membres de droit du CÓnseil du Vice-Gouvcrnement général du 

Ru:mda-Urundi aui ast un Conseil consultatif composé ·de 22 membres dont 7 membres . 
de droit et 15 membres nommés. Les suppléants des Bami sont des notables autoch

tones . 
Des metr.bres africains ont oinsi pour la premiere .fois participé aux 

travaux du Conscil de Vice- Gouvernement en avril 1949. 
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Voy~ge des notabilltés i~digenes en lwro~ 

L'~uto~ité chargée de 1 1ad!ninistr&tion a décidé que les deIDC Bami et 

quelques notables feraient un bref s,§jour en Belgique comrne hote:~ du Gouverne

ment belge. En ce qui concerne le Mw:~.mi du Run.nda et quatre de s~s not~bles, ce 

progre.mine a été réalisé en avril et 1nai 1949. 

Strueture politigue indigenc 
Q 

·Le Te~ritoire est divisé e;n dewc Etats indigenes, dits 11 PP.ys 11
: le 

Ruo.nda et 1 1Urundi, S3ant chacun a s:a t@t,3. un i•Mami. dJsi¡;né par la coutume et 

investi par le Gouverneur. Chaqué p;,.ys est divisé en chef!eries, dont ló comm.an-. . 
dement est remis l un chef nommé par le Mw:uni conform~ent l la coutumü et in-• . . 
ve·sti par le Gouverneur, D. y a 52 clhefs au Runnda et 36 en Urundi. Che.que chef-

f'ei:ie est divis.Se en sous-chi3fferies dont ·le titulaire est nommé p'.'l.r l e t-.:wruni et 

investi par l~ _Résident. Il y a 633 sous-~hefs au Ruanda et 516 en Urundi. 

Il existe de:3 Conseils dtj Pays et des Conseils d,~ Chei'ferie, qui as

eistent les Bami et les Chefs ~t GUi doivent ~tre obligatoir~ment consultée 

dans certains cas. 

Les P~ys et les Chai'feries ont dt:'ls budgnts· et des ca.isses a.utonomes, 
.... 

górós par lea fonctionnaires européene avec la collahoration des ·autorit~s in-

digenes, dane la mesure ou l 'ine.xpér·ience de cell.es-ci les emp~che d ten assumer 

la gestion elles-m~mes. 
Lee Bami, chefs ut sous-cl'l1efs, sont che.rgés de l 1edminist.ration ind.i-

gene, et ont de nombreux.·• devoirs éta.blis par la législation. 

Une r6!orme importantlil d~ 1 1 organisation aü:ninistrutive indi.gcno est 

a l'étude. Cette réforma tendrait a instituer de nouveaux c0nseils a lféchelon 

sous-cheft'erie et a l' échelon territ,oire. Les conseils de Chef ferie et <.},:; P~ya 

e.x:i.st~t en 1948 et:raient 'E!Jl.5Si eompl.étés pe.r le Conseil de Sou~-Cheff~ri e et le 

Conscil de Territoire. Les rnembres eles divers const:ils (représentants des h t\bi

t.ants et chefs ou sous-chefs en nombre t;gal) 30ront élus selon un mode de stif

frage en rapport avee le degré d•évolution des populations. 
Chaque Cons.ail seraít préi;idé p~r Wl membre du Conseil choisi p/\r l et1 

coneeillers eu:x-mGm¡¡a. 
Le Conseil du Pays sara investi d1 une fonction l P-gif1lativc dmw la 

mesure ou c~la 3e~a jugé possible. 
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Ces réfor:nes ont éti.:i soun .. :_~,;;,.:, a l 1exs.:.::cn du i-iinistera é!ios C:cl(,llLB é i, 

a l'approb2.tion du Parlem~nt bGig._¡, 

V Administr:.tion s' efforce également d I établir une comptc:1bilité uni

formo pour les caisses administrativ0s des Chefferi~s de tout .le pays. La ges

tion d0 ces caisses sera confaée aux auto~itls indigenes sous l e contr8le de 

1 i J\dministration belg~, 

ii.uparavant, les indigenes devaie:nt de nombreuses prestations ou tribut~· 

en nnture ou en tr~vail a~ profit der, B~s, chefs et sous-chefs. Ces presta

Lions ont été progressivement réduites pGr l'Administration belge, En 1947, 
toute-s las redevances on na.ture avaient été obligatoiroment rachetées et rempia

cées p~r un paiemant en arg~nt au Bami et au Chef, Certaines red~vance~ entra

vail subsistaient dont le rachat était;facult~tif. En 1948, le r achat des pres

tations en travail a Jté également rcndu obligntoire, Toutes l~s prestatione 

coutumieres sont done actuel],ement rer:ip;Lncées par dE:is contribution·s en argent. 

Jus tice 

Aucune réforme importante n 1a Jté eff~ctuée en 1948, Il existe des tri

bunaux. répressifs et civils non-indigenes . Il existe d I autrt:l part ~~s tr-i1.Junaux 

indigenes qui sont compétents pour les affaires civiles .et cout1.un.~eres des indi

genes, et qui ont a.ussi une compétence pénale restreinte • .. 
Un décret du 5 juillet 1948, qui a. été mis en vigueur '1n Rua.nda-Urundi 

' 
le for juillet 1949 accentue - en matiere de tribunaux non-iud:,"_cnes - la sépa

ration entre le pouvoir administratif et le pouvoir juuiciaire. 

En matiere de justice indigene, la coutume n 1a.vait pa.s p;r{vu la sépara.

tion des pouvoirs politiques et judiciaires, réunis encore actuellement entre les 

ma.ins c!u Mwo.mi et des Chefs. L'Administration prévoit cependa.nt, qu1aussit6t_ que 

le Conseil législatif du Pays sera. constitué et fonctionnera normalement, l.lnA 

réforme de l'organisation judiciaire tendant a la séparation des pouvoirs judi

ciaire, lúgislatií et ·exócutif, sera mise a l' étude. 
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III. PñOGRES Ec'ONO:VJQUE 

Le Rua.nda-Urundi est avant tout un paye· agricole. 
i 

Les terres cultivées sont estimées couvrir 1.103.745 hectm-és, soit 

,. '.1,3 ~ de la superficie tctale du Territoire. Ire ce total, 1..073. 700 hectares 

sont. utilisés par les cul.tures vivrieres indigenes, 
. • ' -. ' 

Tout indigene adulte et valide résida.nt dans une chef~erie ~9.it obli-

gatoirement maintenir en culture 35 ares de cultures vivrieres saisonni~res et ' 

25 a:-es de. plantes '?,vrieree· non seisonnieres. Le but de ces cultures obllga

toires est do pa,z:er e.u danger des !amines. Ces culturas sont imposéee dane l'in

téret exclusif des cultivateurs qui disposent llbrement de leurs produits. 

Les cultures industrielles dont le Gouvernement encourage l'extension, 

n::· sont pas impos.ées·e 

, La· production·du café arabica indigene a été de 11.000 tonnQs contre 

8,500 tonnes en 1947. Pendant l'année, 1.382.292 caféiers ont été plantés, dont 

la presque totalité en remplacement d~ caféiers épu.isés. La production 4u café 

par les non-indigenes ~st rtégligeable (310 tonnes). 

La r écolte du ~oton en 1948 a ,été de 3.656 tonnes de coton-grnines 

entierement produit par les indigenes, coxltre 4.035 en·1947. 

Le nombre de palmi.ers ela~is (région du Lac Tanganyika) s 1est accru 

de 7 % en ~948. 
1·· 

La production d1huile de palme a été en 1948 de 600 tonnes oontre 

387 en 1947 • 

Pour des raisons de mévente, les cultures de ricin et de piments rouges 

n 'ont pRs été encouragées par l' iHiministration . . 

·1a production du pyrethre est tombée de plus de 6o %, les conditions 

du marché étant múuvaises: la production indigene a été de 98 tonnes, et la pro

duction européenne de 414 tonnes contre 190 ~t 1130 en 1947• . · 

Les plantations de quinquina ont légerement augmenté. 

Les indigenes sont guidés dans leurs tra~aux par les ·spécialistes de 

l'Administration ot re<toivant les sc.,mences sélectionnées dans les sta.tions expé.

rimentales. 
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;.fin d I augmenter 1 1 gendue dt~s terrt:ls cult1 vablcs, ).. ';.dmimstration a 

mis en oeuvre un programrne dont les résulto.ts pour 1948 sont les si.µvmts: 

1) 1.580 ha. ele m::u-a.is dr~inEís, ce qui port.e a ?B.000 há. ~a superfi

cie des tcrres ainsi récupsrées au proflt de l'agriculture indigene; 

~) 3.775 ha.. ·da terres irriguées ont été cultivées; 

3) ,\fin de lutter contra 1 1érosion, 15.ooo· km, de fossés et de haies ont 

pt;rtnis ln forme.tion de terre.ss~s sur ~0.,000 ha., e~ qui porte a 140,000 km. la lon

gu,,ur des fossés et des baies et a 200.000 ha.. la surface <l~s terrasses établies . 

Pour combattre le d~nger d~s !amines, le Fonds du Bien-~tre indigene a 

frit un don de 50 millions de frnncs, qui a ·servi a 1 1 achnt de matériel et de han•• 

.€:'lrs pour entreposer 12.000 tonnt:s de v:lvr·es .. 

i l ovage 

Le cheptcl bovin se monte a <165 , 88/• t~tes , entiertiment aux ma.ins des 

• i n<lig~nes . Le bét~il e~t d'un~ qu~litJ t~édiocre, mais est considóré comme un sighe 

de richess6 E::t nécessita une surfn.ce de p~turage qui limite dangereusement l 1ai.re 

des tcrres cultiv¿es, L~ service vétérinair~ déploie de [rands efforts pour ré

cuire le nombre et rut12.liorl::'.l;- la. qualité du bótail. 

Les !ournit\!res de b~tcs de boucherie par lo~ Jlevages du Ruanda- Urundi 

en 1 948 se décomposcnt cor.u1!e f;uit: 

Four le ravito.ill-:rr.ent de l.T' popul1.1tion d.u Ruanqa-Urundi: 

70.995 bovi-!Js; 131.9.';. .. ..>vidés et capridés; 1,749 euid5s. 

Po11r 1 1exportation vcrs 1 1Est du .Congo bclge: 

20 .000 bovidés; 80. 000 ovic...í1, et capridés; 4 .072 suidés. 

Fl~che 

La. p~che est pratiquéo dans le lac Tanganyika.. Elle 1 1est aussi c.an~ le 

lac r~oha.si depuis 1 1 introduction récentt~ d I alevins de tilapia. 0n e:stime • A 2 .26; 

, or.i!"S de 
0

poisson frais l es qu..;.ntit.;s púcl: ~..is en ¡.948. 150 tonnes de poisson séché 

ont .;té exportées au Congo belge. 
Une régie-pécherie a été cr,~ée a Usurobura en 1948, dispos:m~ d 1

tm crédit 

de 100,000 frs. pour procurer a bon compte aux p~ -,',P1ho du .itc.1t4del de péche. 
1 ' ' 

De nou·,eaux al~viP'HtP? ,¡., tj ·:.c.-1,~ ·- ,,uL ~Lé prdtiqués d~s divE:!rs le.es. · 
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Les autochtones posscdent environ ,36.000 1an21 le Gouv•ernement poseede 

120 krn
2 et les h~bitants non autochtones 248 km2• En 1948, le1 Gowor~enent a ac

quis une s:uperficie de 6, ~~1 km 
2 

pnur la. créa.tion ou 11 extens:i.on des eités indi

genes. 

Colonisat1on europl~iw.i 

La politique de l'Administration est· défávorable A laL grande colonisa

tion agricole. Elle admet la patito colonisation agricole pm:i.r autant que cclle

ci reste dans les limJtes compat ibles avec les intér3te bien compris dee autoch

tone:s. 

Il y a a.u t otal 152 colo:is agi lcol~s européens et 7 c:_olons agricoles 

asiatiques. Ils occupent 10,517 hectares. 

Aueun nouveF-U colon agricole ne slest inetállé en 19~~8. Aucuri terrain n•& 

été concédé ~n 1948 pour la colonisation agricole. 

L1Administration est favorable~ la colonieation cormnerciale, artis&Mle 

et ind.ustriolle. 

L'exploitation des r essources minérales est entre lefl mains des société& 

et des colons miniers. 

La législat ion miniare assure au Territoir~ un droit de contrOle. de sur

vaillance et de participatiL,r-. aux 1:-ér.:ú:fices, par .l' octroi d'ttn certain nombre 

d1 aetions des sociétés m.in5.,q:..~e:i; . 

La prospection publiq_m:: est t01llporairement fa-mée. Une nouvoUe aociété 

miniare a été tonnée da.ns la<s_ut'!lle le Tsrritoire a une partic:ipation de ,~. 

La product i on a été de: 

Or •••••••••••••••••••• 0,286 tonnes oontre 01.)56 on 1947 

ca·ssitérite, ... . • ..... -. 1.9001300 11 11 l.9l~2,- 11 lf 

Wolfram ••••...•.•••••• 172,746 .. 11 165,- 11 11 

Columbite,., ••• , ••..•• '.3,500 11 11 18,- lt tt 

Minorais mixte~••••••• 29,970 11 ti ~io,- 11 11 
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Communications 

n y a au Ruanda-Urundi ?.805 km. de routes. Jnviron '7~ km. de nouvelles 

routee ont été construites en 1948. 

Aucun chantier routier riouveau ·ne sera désonnais ouvert, sans que les 

machines ad hoc ne soient a piéd d 1oeuvre, • 

ua participation gratuita des indigenes ame travaux d'entretién des routes 

a é.té abolib completement en novembre 1948 at remplacéo par une troce annuellc do 

7 frs. par contri&able. 

Commerce extérieur 

Le coromerce d1 exportation et d1importation ~st laissé a 1 1initiat ive privée 

entre les mains des non autochtones; il faut cependant noter ,en 1948 des importa

tions do poisson séché du 'i:_anganrtka par des commet€sants indi.genes. 

Le contr~le _exercé par le Gouvernement sur le commer.c,e de certa.ins produits 

eorome la café, le ricin, la ·pimant et ·les peaW< a pour but d 1 ,obtenir la cartitude 

que les produits destinés a 1 1exportati_on sont de bonne qualité, 

·Les importations en 1948 se sont élevées a 50,503 tonnes pour une va.1:-ur 

de 671 millicns de frs., contre 4.6.200 tonnes et 647 millions de frs. en 1947. 

Les exportations en 1948 se sont élavées a 73,489 toru1es pour une vn.J.our 

de 71'.3 millions de frs. contre 57.62~ tonnes ot 624 núllions de frs. en 1947. 

Les principaux produits d'importation sont les tissus de cotan, le sel, le 

ciment, l r essence, les machines industrielles, les véhicules, etc. eL los 1>rinci

paux !ournisseurs sont le Congo belge, la Belgique ·et les Etats- Unis. 

Les pri.ncipaux produits d1 exportati.on .sont le café, le bl:tail, les peaux, 

la ca.ssitérite, l' or, le coton, Les principaux clients sont lo Congo belge, la Bel-

gique et les Etats...Unis. 

Comm~rce intérieur 

' 

L' activité du comm.erce intérieur est centrée sur 1 1acbat des· produits indi-
' genas et la vente des marchandises de traite, 

'1n tiers dos magasins est géré par des Européens, dont la moit.ié de natio-

nalité grecqua·, Le reste est exploité par des Indiens et des l\rabes. Des mesures ont 

ét~ prises pour favoriser l'installation des ~ommar~ante autoc:htones, ll existe 21 

firmes commerciales autochtone3. 
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_18s commer~ants indigenes pr~nnent dnns le comm~rce du b~tail une part de 

_plus en plus grande. 

Industrie 

Il existe 758 industries Sd décomposant en 248 industries du sol et du 

soue-sol; 450 industries ·manufacturieres dt 60 se ra.pportant au trarisport. 

Sur ca totnl, 299 sont indigenas, comportant·notamment 132 ataliers de pré~ 

paration at de séchaga de p.3aux, 58 briquetturias a main, 21 tuileries et 30 h8tels 

'8't restaurants. 

Crédits 

La. Société de Crédit au Colonat a été saisie en 1948 de 61 deniandes de pr~~ 

de la part de color~ pour un montant de 20.050.000 frs .. 22 pr&ts ont été accordés 

pour • 5.·680, 000 frs. . 
Les indigenes peuvent obtenir des crédits des caisses indigenes des NS . 

et d~e chefferies, notarmnant pour financer· leurs industries. 

Financas publiques 
' 

Le revanu. na.tional du Territoire eet estimé a 2,830.018,000 frs. Le~ recet-·· 

·tes de 1948 ont· été estimées A 200.458.000 frs. contre 167.371.000·en 1947, Los 
. . 

chiffres provisoire~ de recottes :pour 1948 sont ae 156,024.346 frs. dont 42% four-

nis par les imP.6ts indig~nes (capitation, polygamie et béta.il) et JO% par les droite 

de dou~ne. 

Les dépensos de 1948 ont été estimées a 230.464.000 frs. pour, l~ budget or

dinaire et 28.365.000 !rs. _pour le budget extraordinaire. Les services ~ocia~ Y 

interviennent po~ 23,44%, les services économiques p~ur 30,75% et les survices ad-. 

ministra.tifs pour 2;,66%. En 1947, 19,15% a.vaier..t été eonsacrés aux services aociaux, 

dont 5,99% A 1 1·énseignernent et 13~06 Á 11hygiene. 

Les budg"ts des on.iss.Js indigenes ~as. P'•Yª et dos chef.feries ne sont pas can-

PX:is dans ces données. 

La contribution du Fonde du Bien..@t~a indigene en 1948 a été de $0.000.000 

frs, ~estinés Á° la lutte contra les famines. . • 

La dette publique a été rámertée A 20 millions de fr•• 
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~tat1st1ques d'Etat-civil 

Par una ordor.nance du 5 mru.•s 191"81 la déclaration do5 1Ulissnnces et des dé

ces a été i:-endue obligatoire,Cett~ lésiwtion· est appliquéa p:rogressivemont . 

• Las mari ~g~s dntre indige,ss aont em-ogist~éu a la deronde,dos intéressés 
par le_s tribunaux indig~ne:,, 

.~W.fil'!:lE.~o<:ia}-e ot Jl~~p.;tre 

Ltcpd~~ci3 ooci~le. dispose deptú.tJ 1948 de < a.sais-t~tea ao<rl.al~u qui 3t oo

ctl.jX)nt clei r~im.en i.&~s~nes du centN ~xt~~--r..out~GF d'U~bura. Une !rúirmi~re 
rl~:J.toutJa entrara un· servieo incesse.mment. 

. \ 

L1Admin.ietration prévoit pour l e début de, 1949 l'addition d'un nouv~au grou-

pe d'~ssistantes s~ciales destin6 ñ Astrida, 
. Lss ci•édit s s~ t ondB public afteet, B ñ l 1~ssistanco soeinie sont pass~e de 

916.ooo fra . en 194,7 a. 6. 976,400 frs. en 1948; c~tte sorane comprend 5, 000.COO frs. 

&ffcctés au programme .ctthabitations pour indigenes , enta.m.6 en 1948. , 
A ces 3ommes du hudget du Territoire se sont ajouté~ l es 25.820.000 frs. 

consti tuant la pten~cre tranche . du crédit alloué par le Fonda de B1en-Gtr e Indigene, 

notammcnt pour l a constructionde hanRnrs a vivres. 
• 1 • • 

Enfin, les créctits pr ivés disponibles sont de l 1ordre de ll.983.732 frs. 

Cutte dorniere so:mroe a étJ disponibl~ en 1948 , mai s ne sera employée qut en 194?, 

Ni veau de vi~ 

La seule ~nqu~te systématiqµe sur lo coOt de la vie et lea aalaires faite · 

dans l e Tarr it,oire s~ limite i.i. l ' aggl omérstlon indigene d'Usunbura. 

Elle indjque que pour des jndices établls en prenant 1940 comne année de 
. . 

r éférence (1940~100) , l es. salairea ont légeremept augmentá· depuis 1947 (indice 1948: 
273 contro 270 ,m 1947); le co11t ,de la vie est. en'ha.usse (228 contra 214) et l'ind.ie~ 

<lu standard de vie en baiss~ (120 c;ntr e 125). 

11 n'a pas été f ait d'étude analogue en ce gu:i. concerne les populations 
• 

Y'llI'al es. 
L' Adlainistration ·s I e.fforce de lutter contra le =-enchérissement du cott de la . . 

vie par un contrOle des prix et l' éteblissement de 11m;,.gasins-témoins 11 approvisionnés 

par les soins du G.ouvernemerrt I pe~sttant des prix de vent,e modérés. 

!&f:&1!1.~.ni~L2~ u~ba~ 
·~ Uslt?lbura, 77 nouvelles maisons en brique ont áté .construites par l 1Etat ~t . 

les sociétés pour l ~u.r ~ r sor.nel _i ndigena. 370 ma.i:sons en matériatix divers Y ont r.tt 

con3truites par l es indigenós-eux-m~mes. ~ Cité-jardín d•Usumbura., extension duce~ 
tre ext._ra--cout.umier, est en construction, et en 1948., 28 inaisons· jumelées (56 ·1,abi- . 

t ations) ont été tenninée3. 
A l .'i.-itfri eur, le programme de construction d'habitationá A bon marché a per

~ ·- r.f\f. _,. -1 '11"\I\S en l9i+8o 
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Le nombre total des trava.i.lleurs· eccttpés de f agon permanente -est passé de 

51.948 pour 1947 A ;9;515 pour 1948, Pendant l•année sous revuc~, llindustrie a 

occupé 21.~56 hommes, ltagricult'1re 7.289, le commeroe 5.8691 JLes miesions 

14,215, l 1 administratio~ 7,178 et 3.308 ont été dispersés dans diverses activités. 

ll n 'y a eu en 1948 ni c1:18mage, ni conflit.s industriel.a. 

Législat ion 

La législ.ation rég:1.esant la main-d I oeuvre • indig~ne a sulxll peu de mod1fica.

tions au cóure de 1948. La législa.tion de' base reste le Dkret du 16 ma,rs. 1922. 

L1ordonnance du l2 ma1 194,8 sur le contrat de travail. rebd appJLicable au Ru.anda.

Urun~ une ordonnanoe du Congo bel.ge interdisant le tra~a.U. de n~it des entants 

indigenes de moins de l8 ane, 

Le barem.e des indemnités d tac cd.dente du trava.U a été relové de 50 ;: en 

décembre 1.94$ • 

En vertu du Décret sur le oontrat de trav.ail, des sanctions pénales a'-ont 

prévues pour des inf'ractions A cette légielation. L' adminhtrat,ion locale estime 

que dans un p~s ou les ~gagés sont loin dlavoir aequis la not,ion de cons

cience professionnelle et de respect des engagemei,ite ,J et ou J~a nécéssité du 
. - . 

travail ne s test ;:pas ancore imposée, l' abolition de ces dispo'#ltions pénales 
. . 

provoquerait irimédia.tment dée troubles soeiaux, dont la so~iét;é indigene sereit 

l a premiere a patir. Le Gouvememént étudie n~anmoins des aménngements a intro- • 

duire dansla loi conme premiere phase d tune rétorme dans le s eris de l' abolition 

de ces sanctions pénal.es. 

330 conéiwnnations ont été prononeéos en 1948 ·pa.r 1ees tribtiin~ux pour rupturo 

de cont;rat par abandon de travaU, et 503 pour a.utres manquemeri1ts: 286 infractions 

lllOins graves a la discipiine du travail. •nt été sanctionnées peir dee amendes . . 
transact'ionnelles. 15 empleyeurs ont 6galement été poursuivia E!t. trappés d'amendes, 

Organisa.tion des··tr;;.vaille9f8 

Le Comité local des travai.lleurs indigen~s dlUSUJDbúra créél en d6oembre 1946 

a conmencé a tenir des séanoes régulibres en 1948 • Lea Con~ile1 d I entreprises des 

centres industriels ont fonctionné de maniere · . .frléga.le. Les tr~1.vailleurs indigenes 

ccmprennent encore mal. ~es inst1tut1ons. 
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L1il.dmin:: r,;;t"'r.t1on prévoyait pour je.nvier 1949 la cré¡tion de commissio~ 

régionl'les et d1hne Conmdssion provincial.e du Travail -·et du Pr_ogre_s -~ocitl, qui 

auront pour but de développer parmi les travillleu1•3 et ieur faÍnille une meilleure 

connaisac.nce de leu.rs intér~ts et devoirs· socicux et le sentiment d~ la cons

cience professionnelle. 

Móuvemerits de la. mai.ri-dloeuvre 
• 

Deux courc.nts d t engo.gements de travu.illaur~ vers l t axtérieur du Territoire 

continuent a se In2nifcster; vers le Congo belge - on ordre principal des trt'-.vail

leurs enga.gés par contrat _ A long tenne (3 rns rn mcximum); et vers les territoires 

b~ i tanniquea voisins (Tcnganyika. et Ugondn); il s I agit essentiellement d::ins ce 

cns de tr<1vci.lleurs sdsonniers. 

• Le. mcin-<i 1oeuvre _engagée nu Congo bclge slélevcl.t en 1948 a 18.209 trnvill

leurs contro 15.280 en.1947• 
. . 

Le courcnt d,ss trc.vD.illeurs stlsonniers enga.geant leurs services de.ns les 

'forritoires du Tcng-unyika et de 11Uganda se chi.1'.fre a quelque 100.000. Au .31 

décembre 1948., 30 .64 7 travai.Ueurs du Ruanda-Uruncl.1 se trouvaient da.ns les terri

toires britonniqur:,:) _ .contre 41.987 en 1947 • 
Une conférence des fonctioMtlres belges et des médeeins et Lebour Commis-

sionbers du T.:mgneyik~ et·· de llUgnnda slest réunie a Kisenyi a la fin de no_vcmbre 

1948, sous le. présidence du Gouvemeur du Rutmdc.-U;undi, en vue de trouvor une 

solution eux sérieux problemas soulevés pe.r cet exode sci.sonnier. 

Des conversctions régui.ieres entre les représento.nts des trois territoiros 

sont prévues afin de·mettre w point les quostions de relo.is sí\rs pour lus ámigrmts 

et de soins médicr.ux en oours de route. 

Sal.cires 

Les sal.aires ont une tendance const'!llte _ a l• au~ntation. Depuis 19.38, 

ils ont .:?.ugmenté dcns la proportion de l a 4 • Le to.ux moyen des stldres journa

liers a Usumbura est d·o 6 a 8 trs pour 11n ouvrier ngricole (4 a 7 en 1947), 

7 a 9 frs pour ~ menoeuYl.'"o (6 a 8 en 1947), Pour des travaillours quilifiés, il 

ntteint des ~ ve.:-.ux plus élevés; P• ex. 30 a 75 !ro pour un cb~llff eur (idcm en 

1947) et 20 a 100 frs pour un dacty~gro.ph~ (idem en 1947). 
LIAdministr..::.tion est convaincue de la nécessité d1 nbdssor le co~ de le. vie 

plutet qµe de prooéder., p1:1r des décisions législo.tives~ a. une._cugmentntion 

brusque des rémunérations. 
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Pend.mt 11 ~ie 1948, le Belgique n ndl'léré pour le RuD.llde.-Urundi aux 

convcmtions sui vnntes 1 

1) Conventton aur le recru.tement des tre.villleurs indigeno~ éldoptée A 

Genevo le 20. juin • 1936. par ln C_onf'éronce internc.tionttl.e du. Trc.vnil a.u . cours do 

sn 20eme session. • •• 

• ·2) Convention sur les contr~ts do tr~vail adoptée A .Geneve la 27 juin 1939 

pa 1a Conf ér~nce intorn~ti_oncl.e du Tra.vnil . au cour~ de St\. 26ame session. 

T¡-e.vc.ux obli/(!~toires 

En vert.u de l t orddmo.nce du 4 octobre 1943, cert.ci.ns trc.vc.ux obligntoires 

doivent 8tré faits grat'1itement, notánment des reboieenients ainsi que llátc.blis- . 

sement et, 11 entretien des cultÚres de vivree pour l•alimento.tion· et. dcna lfinté-
• ' . ' • 

r8t exclusir do la populntion ot en général. tous les tr:i.vnux deetinés l prévenir 

les t"amines. . 
Lo _travn~ . .i gratuit du déshorbc..ge des routes qui était égnlE111cnt obligatoire 

si le trava.il ne d~vait. pee stef.foct,uer a plus de 5 lan. du. _lieu de rés1donce, a 

(jté supprimé ot remp1n.c, par un paiement en argent de?l,is dé_combre 1948. 

L' ordonna.=e de 1943- imévoi t égclement oert~é tre.vnux obli~i,.t,,u-cs mcl.s 

rémunérJ:s ai ta'UX hQbit,t4e1 des snloiros de le région¡ oonstruction de b~iments 

médicaux, éeoles, tribw)aux, eté-~. 
Lo. re!oiile de cette lég1sl.o.tion c:st actuellanent A 1 1étude 

_ • Régime coopérnttl 
Aucune initia.tive de liJ. part des 1ndigenea en-vue de cons'tiituer de véritables 

·coopér~tives ne slest encore· i'tlt jour. Le Gouvernement Jila pas abo.ndonné le _ 

pro jet d 1 ez;i créer, mais il semble ·que 11 évolu-tion des eeprits ne ~oit, pns rnvo-

re.ble A ee._ réal.ioc.1iion inmédiate. 

Se.nté publiqué 
Le toto1 deecrédits du budget ordintlre accordés en 1948 m servioe médicrü. 

étci.t. de 32.282..000 trs centre 2J.,422.a40 eJl 1947 • 
La participation des caisses t\dministrr.tives et des Cro.sses des peys 

stélovcl.t a 4.263.517 frs en 1948 cont.rc J.958.400 fro en l.947~ 
Le serv:i.ce médical. ~ dono dispoeé ~ont l' ~ée SO\lS rewe d1u.n orédit 

tot.ll. de J6,.54.5.5l7 .frs oon~re 25.J81.2/+0 ~s en 1947• 

. . . .. • 
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1·ea dépenaee totales effectuées par le·s sooiétés ·privées rninier<e~,' indus

trielles et ngricoles pour ies saina médicaux 4 leur.personneÍ indigene ainsi 

qu1 \ la population avoisinant ces exploit~tions, o;t óté en .i948.de-5,706.620 frs. 

Le Territoire a 31 h8?itaux, 90 disp~naa;i.res, 2 maternités séparées, 1 laza

ret pour 1é~reux, 2 lazarets nour trypanosós et 76 c~ntres de vacci~ation. 

L1augmentation e~ 1948 est de 1 h6pital (de soéiété), 18 dispe~saires (2 des 

missions, 1 privé, 15 de socilltés) 1 maternité (de nd.ssion), 3 autres maternités 

sont en construction. 

L1 Administration du Territ~ire a prévu au programme des constructions pour 

1949, 9 h8pitaux ruraux, 2 maternités, 2 sanatoria pour ~uberculeux et un vil

lage ~gricole pour lépr~wc. 

Le nombr~ des nédecins de 11Administration en service dans le Territoire 

est passé de 20 en 1947 a 34 en 1948. 

Le no~bre des médecins des Sociétés privées et des !JÚ.SSiona ~ubsidiées eat 

passé de.15 a 18, 

Le Gouvernemerit a décidé de'porter tres proehainement l'ensemble de son per-

eonnel méd.ical de 47 (1948) .\ 93 urrl.tés. 

Le total dee consul~~tions a été en 1948 de 7.203,275, dont 2lé299 pour lea 

Européens, 8.423 pour lee Asiatiques et 7~173,55.3 pour lee indigenes. • 
' 

En matiere d•hygi~ne publiq_ue, les améliorations suivantes sont F\ noter pour 

1948: 
a) Le nombrs d 4équipee d~·reeensem.ent~ pour ·le dépistage et le traítment 

des trypanosés est paaaé de 5 a 7. 
b) Una ordonnance spéciale a généralisé les injections préventivee semestriel-

les de pentamidine a toute la· population indigc~e, m8me temporaire, de, la ~¡aine 

de la Ruzizi - Tanganyika.. . 
e) Le nombre des eonsultations de nourriss~ns est¡passé de ·29 en 1947 ~ 49 

t . 

en 19/+8. Vingt-cinq eonsultntions prénatales ont fonctionné en 1948. Le no!nbre 

de visites aux eonsultations s•est élevé a 303,396, -- · 

d) Les travawc de comblement du ma.rais e.n bordure d'Usumbura ont été ~ our
J 

suivis, . ' 

e) L'inst;llatiori dleau potable dans les quartiers résidentiels europée1' et 

nsÚi.tique, dane le~ quartiera industrieia et • commereiaux,. ainsi que- dans les cteus 

·\ 
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quartiers extra-eoutumiera indigenes d I Usumbura a été t err.d.née en l 94E . 

. f) Des cours d~ puériculture et d1 hygiene domestique ont étp institués 

dans les dewc centres ex.tra-coutwniers d 1Usumbura, 

L•Institut de Recherches scientifiques en Afrique centrale (IRSAC) a ins

tallé en 1948 un laboratoire de recherches médicales .\ Astrida, dont le but est . . . . 
d'améliorer par des é~udef!._·_sur l'alinentation e{ la nutrition des indigimea, les . 
cnnditions de vie de ces derniers. 

\ 

V. PROGBES DE LIENSEIGi:-l°Bl'.:ENT 

trgánisation général.e 

Aucun changt')ment n 1 eét intervenu depuis 1947 dane 1 1 orga_ni:,ation d u Serviee 

de 11enseignenent du territoire. 

La Direction de 1 1 enseignement a élaboré un ensemble de dispositions et de 

programm.es nouveaux (i•organisa.tion de 1 1Enseignement libre subsidié pour Indigenos 

avec le coneóurs des missions • ehretiennes'i), devant remplacer 11 organisa:t,ion de 
' . 

1938. Ces nouvelles_ diepositions applicables a partir du mois de janvie r 1949 co-

difient les enseigncments préprirnaires et postprimaires, élargisaent 1:_¿ducation 

des jeunee filles, réor~anieent_ l 1 enseignement secondaire et profe~sionnel·per

mettant uno séleetion ' en vue d•étud~s supérieures. Llenseignement du fr~n~ais est 
/ 

intensifié, et ~p~liqué dans to~tes· les écoles a partir de la Jeme ann~e d'études 

prirrdires. Les écoles secondaires générales, latines ou modernes formeront les 

étudiant s deetinés a fréquenter . le e entr_e universi taire dont 1 'Admini stration 

envisage la création et qui fonctionnera: des ~955. Exccrition faite pour le ·groupe 

scol~ire d'Astrida (éeoles officialles), 1 1enseigru3ment primaire et normal r este 

du type 11éongréganiste libre subsidié". La nouv~lle ·organisation -précise que 

les cours de religio~ restent facultatifs. 
Lee sub:sides aux miaaions. ont été augmentés pour faire face aux cha.rge:3 

qu'impliq~ent la réorganisation_ des écoles. • 
Dee 1nstructions administratives impératives concernant la normAlisation 

des Ages _d'admi.ssion dans ·les écoles préprimaires et prioaires, l 1applicat1on ,te 
" • 

programmes eoneemant 11 hygiene et l 'organis ation c:e jardins sovlaires ont át.é t ra.ns-

mises aux missie>ns. 
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Une convention a été passée entre les rnissions et le Gouvernement du Ruanda-
-

U:r.1.n'1i ) entrée en vigueur .depuis le ler janvier 1948, aux termes de laquelle les 

mi.ssions s'enga3cnt ~ se conf0rmer aux diapositions de la nouvelle réglementation 

offici elle!l et ,acceptent les subsides ge>uvernementaux et le eontrele des _inSPilC

teurs officiels, 

Les cispositiona nécessairen ont tité prises pour parmettrc au fils dn l~w. 

de l 1Urundi et au fils ti 1un:1chef ~ l 1Urundi. de suivre prochainemnt loe GQUnt 

de l'Uníversité eoloniale e Anvers. 

Les ~rédits gouvernementaux se sorit élevés en 1948 A 25.020.000 trance, ac

cusant une augmentation de 11,977,000 francs par.rapport l 1947. 

Les crédits gouvcrnementaux prévus pour 1949 s 1 élevent A 31.55·2.ooo frsncs. • 

En l949, il faudra y a.jouter l'int,ervention du Fonds du Bien-Etre Indlg~ne 

qui comporte un crédit de 16.950,000 frEincs, qui sera affacté A la construction 

de 3 écoles nor.nales, 11 cours d t apprent;issage artisanal et écoles ména.g~~s, . .,. 

!:.J:r.bre d 1 écoles et ..,"'>r_ésences sco],aires 

Il n 1y a qu 1uno.école officielle le groupe scolaire d 1Astrid~, -Le nom1:l re d I écolas primaires subsi.diées des missions' qui s I élAve en 1948 

a l. 539, a au1menté par ra!Jport a 1947 dle 312, 

Les écoles primairés non-subsidiéeis des missions ont paesé .de ) ,181 en 1947 

a 4,953 en 1948 . 
Une école normal e, une école d I app~entissage _néda5ogique, six seetiona mf .. 

nngcres ninsi que trois écoles artisanales, ont été créées. 
. . 

Le n0nbre total des éleves est pnssé de J26,550 en 1947 a 420,QOO en 1948, 

L1ense1gnernent secondaire d 1Astrida a été dédoutléa En attendant la cz:óati~· i»

minente d 1écolos secondaires générales au Ruand~~Urundi, une vingtaine ·d•6f.udi&nte 
fréquentcnt depuis 1948 l 1école secondaire latine du Kivu (Congo b~lge). Le\lt' tl"Ula

por:, cst assuré par l'Adrrdnistration du territoire • . 
Sur un total présumé de 315~000 gar~ons !gés de 7 a 14sns, plus de 226~000 

fr6e¡_u~r1t <::mt 1 1 école primaire ou la chapel;le· école, :soit 72 %, -
Sur un total présumé de 320.000 filles d".' 7 a 14 an_s", pres de 135.000, eoit 
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Sur un total présumé de 370.000 adolescents de 14 a 18 ans, 18.000 soit 

4,4 % sont touchás -?~ r l es o~uvres scolaires. 

Education des adultes 

Outre les cours élément2.ires, les sections d 1initiation ménagere et les 

oeuvres postscol:.i.ires organisées par de nombreuses missions, la nouvelle org:i.

nisation prévoit l'organisP.tion de eours d 1adultes da.ns les ernnds centres, les 

postes commerciaux, les écolos centrales des m:i.ss:i.ons et les villages de tr:iv,il-
, 

leurs, c 1est-A-dire partout ou il est _possible de réunir des éleves et des pro-

fcsseu1·s . En 1948, euviron 40. 000 hommes et femmes fréque:,.t,d.-:::;yt las cours pour 

adultes et illettrés. Les Cercles d I évolués, patronnés ·?ar le Gouvernement, ·:l.otfs 

·d'arpareils de radio et parfois d'installatiorui cinématographiques (istri1a et 

Usumbura), contribuent d~ns une importante mesure a 1 1édueation de la masse, 

Bibliothegue s 

Les bibliotheques d•.:lstrida, d 1Usumbura, de .J<igali et de Kitega, créées en 191+?, 

ont re~u de nouveaux arrivages de livres éducatifs, littéraires ou récréatifs. 
1 

La lecture r c)ste un effort trap ~rand pour assurer a.wc bibliothaques de 

nombreuses :;-,rÉ,_sences, 



DEUXIEME PARTIE 
CONCLUSIONS ET RECOlíMANDATIONS 

APPROUVEES PAR LE CONSEIL DE !l'UTELLE 

I. GENERALITES 

Lo 9o~seil, estitltlllt que lo rapport nnnucl pour l 'nnnó,e 1948 tór.ioi gno des 

progres constante du Torritoire, f6licite l fAutori té chargéc de l'adr.!inistro.tion et 
' ex.primo l' cspoir qutun t cl dóvelopponont so continuera. dnns tous l os doco.ines do 

l'odrrl.nistrati on du Territoire. 

Lo Consoil, constatant _quo 1 1Au~oritó chargée de, l' ndninistrntion n, dans 

divers cas, fait sicnnes l es opinions ~xprinóos par l a Mission de visito ot n 

adopté et nis en vigueur un certain nonbre dos suggestions f ornulées po.r cell e-ci, 

félicite lTAutoritó charg~ de l'ad~inistration dé cet exo.cple de coopérati on 
constructive. 

JI., PROGRES POLlTIQUE 

f&nérlll~ 

Le Consoil :f'ólicite l'Autoritó chargóe de l' adr.dnistration des progres d6_Hi 
accomplie en Iilatiero politiqne et expril!le l'espoir qu'elle considórera avec atto~

tion toutos lea r ecol:ll'!l8ndationa du Conseil ot l os S\lérgastions de la Mission de 

visito. 

~2ns2i1 du Yice-<:iouvernement général 
· to Conseil ! Ólicite l'Autori té chargóe de l 1ndmnist r ~tion d•avoir appelé 

les deux Brurl a sióger cor.nne menbres perrnt.lnenta au Conseil du Vice-Gouvernonent 

général, et d' avoir nomé des suppl óants indi genos; note avoc satisfacti on que 

cetto Autorité est fnvor abl e a: une aúgocntation prochaino du nombro des nombres 

indigenes do ce Consell; et de plus, exprime l'espoir que ce Conseil, qui est 

actuellement consultntir, ser a doté de _cortains pouvoirs législatifs. 

a,_ojcta do r éforlllé de la structure pol!tiguo indigepe 
Le Conseil, pronant acto du fuit que l'Autorité chargée do 11adr.rl.nistrntion 

ótudie la poasibilitó dtinstituor dif'férents conseils indi genes qui exorcer aicnt 

dans uno certaino mesure des pouvoirs l égislatifs, invite cette Autoritó a lui 

fournir dea que posaible dos indications completes sur ces projets a lo r éalisati on 

desquels i1 attache une grande illlportance. 
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Le Conseil, ayant pris acto , avec rcgrct , du fait qua :ttoxpérioncc ól octoralo 

tentsc· a UswJ.burn en J. 94.9 nt a pas obtcm;. >., succes o.ttex~•.h1, no.is ayo.nt notS .wec 

satisf'ntJt'ion quo 1 f A11t•.ir i t.é chnr~!19 de: 1 t •• •~'.·~d 11·t ~tr.~t·.'. r:-n e;,-.,5, ;-ngo el' ontroprondr.c 

d I autros· t cntat.i ves de cet ·ordrc, 01..-prir.ie l' espoir qu t w1e éducation o.pproprióo 

pcrncttrn ultéricure~ent d ' assur or a cos t cntntivcs un succ;es plus grnnd et pric 

l 1Autorité chnrgé0 de l'ndr.rl.nistration de le t enir au courrunt dos pro~res r én.lisés 

dnns c e donnineo 

III0 PROGRES ECONOMIQUES 

EEin2~ 
Le Conseil, constutnnt a~ec inquiétude que le do.ngcr d,e f a~ino constituo tou-

jours un problene dfimportance copitalo pour le territoire -tres peuplé du H.u[\nda-
• 

Ur-undi, prennnt neto des efforta méritoires de ltAutorité clharg6o de 1 10.dninis-

tro.t ion pour poJ.1ier ce dnnger, o.ttire 1 : .td·:=:,:,:d,'i úH de cc tte Autorité s ur la nácos

sit.S do rechercher de ncuvonux :iaoyens pour rósoudr0 ce prob:leno et recor:unandc 

qu' ello continuo· a fniro nppol a 1 t tldc de 1 t Organisation d,es Nations Unics pour 

l' nlinentntion et l' ngriculturc et de 1' Orgonisntion des Nntions Uníos pour 

l'Óduco.tion, la scfanco et ln culture. 

QQJ.g.,11,isation non i11dige11~ 
Le Conseil," considórant qu'il eat d tinportnnce prinord1nlo de r éservcr en 

príncipe o. le. populution ind:!.geno los tcr·1•cR bhabitÓcs et inetlltcs , insiste 

aupres do ir Autori tó c.hti:c·3óc de 1 t o.dr.l.inistra:t,:lon pour qu' orle r.ininticnne les 

rcstrictions a le colon:isntion des terrea ngricoles par dos non indi1enes. 

IV. PROGRES SOCIAL 

Sur.J?opu.lntion 
Le Consoil, considé~ant que la surpopulation du Ruando.-Urundi risque o l a 

longuc de devenir u.~ p~o~leme qui n e pour~a:i.t etre réeló par des solutions d ' ordre 

intériour, ·rccor.!Iil8.n1e f'l l1 Autori.t6 charis6e de 1.1 ad.ministrntion de poursuivro 

1tét~dc dtuno rnirrration éventuelle a:une partie de la population du Ru.c.nda-Urundi . _, 

vers des torritoires voisins moins peuplós.· 
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.Ir...r~i:-:rntion 

Lo Consoil, pronnnt acto do ln disposition du dóorot sur. l'irlni~ration nu 
• ' ., 

R~naa-Urundi qui intordit l'nocos du torritoire,en qUÓlitó d'1nni:11'ants nux por- · 

sonncs incnp~blos do lire ot d1écriro uno l ancri\~ ouropóenne, recotinande a .l'Auto

ritó chcr160 do l'ndninistration d'envis~~er la poesib~litó do re~plaeor cetto 

<lisposition par uno nutre nosure exonpto de cc.rnctaro discri.tún~toiro. 

Discrirdno.tion 

te Conscil, r appolent les alinóas 4 ot 5 de·ln rásolution 323 (IV) de l'As

sonbléo 1ónürnlc, et ln résolution 49 (IV) du Consoil de tutello nu sujet de ln 

discrinino.tion rncialo, recollll'lll.nde a l'Autoritó char1óe do l 1ndninietration de 

continucr lo. rcvision .dc t oute la ló1islation impliquant une discrir.J.úiation rncin

l o, notcnr.iont lcs ·lois sur la rósidenco, los boissons alcooliques, les lU"nles ñ 
f eu et l e syst0t10 pBnitentiairo. 

En rcvisnnt la.lóeislation sur los boissons nlcooliquos, l'Autoritó chexeóo 

de 1 1ndniniatrntion devrait ~•inspiror du souci de prósorver ln so.ntó physique 
ot mornle des indigenea. 

Y.nin-d I ocuvre 

Lo Conseil félicito l'Autorité chargóe de 11adt:rlnistration pour les efíorts 

qu1cllo n déployós o.fin de permettro riux trava1.lleurs recrutés de se faire accon
pa]nor do lcurs fonillos. 

~-nircs 

Le Consoil, prc~a.nt acto du fait quo, par rapport nux prix, l'échello actual

le des st\lo.ires est basae do.ns le Torritoiro, c~nsidérant quten regle génóralo 

1 1octroi de sclnires réela plus ólevés constitue lfun des remedes les plus puis

~=-.1:te :,.u fniblc r endement; et, fo.iaant siennes les obsorvations de la Mission de 

-visite ~u sujct des snlaires, recomande a l•Autorité chareée de l'administration 
dlétudier l e question en vue do rolcvor les salaires réols appliqués do.ns le 

Territoirc. 

Sanctions pénc.les pour infractions ay contrnt de travgil 
Le Conseil roc9mmnnd~ que les sanctions pénales P?ur infractions au contrat 

de truvail soient abolies des que les oirconstnncea lo permettront. 
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Le Conseil félicite l'Autorité chargée de ltndndnistration do fa décision 

qu'elle n priso .do suppriocr los prestations obligatoiros on nnture ou on trnvo.U. 

Snnt-5 publique 

Le Consoil fólicito _l•Au~orité chargée de 1 1administration dos excellents 
résultnts obtenus au coure do l'année 1948 dans le domnino des sorv1cos módica.Úx, 

félicite 1 1Autorité cha.r~ée da lfadministration des mesures qu'olle a prisas on 
vue de donnor ame Africains uno forootion qui lour pen:iotte, do.ns le doMine médi

oal, d1occupor des postos plus élevés, ot recomi:llUlde que ces sorvices soient 
runéliorés et étendus. 

Peines disciplinaires 
L~ Conseil, rappolant l'a.linóa 2 do la rósolution 323 (IV) de l 1Assemblóa 

généra.le au sujet de l'abolition do la poino du rouet nu Ruanda-Urundi, recoman-· 
do que 1 1 Autori tá cha.re;,fo de l' administration onvi:sage l' abolition de cette poi.ne 

et son renrplacement par dlauires p6nalitós plus conforme1 a l'oeprit ot a J.n let

tre de la Charte et de la Dácla.ration universelle dos droits de l'home. 

En ce qui concerne la. peine du onchot; le Consoil reco::miande ógalemont qu•olle 

soit réservée aux cas graves et excoptionnels et soit r~duito a uno duróo aW1si 

lmitó~ que possible. 

V" PR~ DE trENSEIGNEMENT 

Généralités 
Le Conseil, pronant noto de l'augmenta~ion du budget ·de l 1instruction pu-

blique, de la tróquentntion 8C?laire1 du nombre dos écoles prilnairee, des ?colo& 
nol'I:lalcs et des écoles professio:nnelles, exprime ea satisfaction dos róolieo.tio~ • 
de l'Autoritá chargóe de l'admin1stration on matiere d'inetruetion publique, en 
pe.rticulior ~u coure do 1•ann6e 1948, et exprfue ltespoir qua les améliorations da.ns 

ce domaine se poursuivront . e.vee vigueur• 
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Ecoles laigues officiolle@ 

Le Consoil, prenant note. de· co qu&on fait toutes los écol es pr imairos du 

Territoire sont -eóróes po~_dos missions relisiousos1 et foisant sionno~ _l os vuos 

cxposócs a ce sujot po.r ln Mission de visito, recornmande a l'Autoritó chargóe de 

1 1adr~inistration d ' exor.,incr l a possibilitó de créer des écoles laiques of~i ciellos, 

s~ns préjudice a l'aido donnéo aux institutions reli3ieuses qui so consncrent a 
11cnseignement. 

Boursos d ' étude pour 1 1ensoi~nement aeoondniro ~t eµpóriour 

Le Conseil considere qufil serait souh~itable qu~ l'Autoritó char~e de 

l' adrtlnistrati on ótudie l os rnoycns d'organiser ~ s;ysteno do bourses dtótude pour 

indi1enes, de maniere a leur pormettro de co1?1pléter leurs étu9~con~e.1res, et ~-- • 

entreprendre des études supériéures. 

Unifornisq:t49n de 110,rth~gr~e deo lnneyos ind~enos 

Lo Conseil, considérnnt _qu1il serait utiio pour les populntions indigenes du 

Tcrritoire sous tutclle d' avoir un systeoo uniformo de notntion et d1orthographe 

des langues i ndigenes, invite 1tAutorité chnrgée de l'adl:lin1stl°Qtion a se concer

to: a'vec l'Autoritó chnrgóo do l'ndminiatration du Tnnge.nyi~, en we dlétudier 

po.reille standardisation en _ce_ qui ~once~o le Kiswahili, et recommande que leo 

services de 1 1UNESCO soient utilisós pour los assister dans poreille ótude, dans 

touto la mesure ou celn peut etre utile. 
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OBSERVATIONS DES MEMBRll'.S DU CONSEIL DE 'l'OTELLE QUI NE REPRESENTENT QUE LmJRS 

OPlNIQNS .PERS0mnru..ES 

p¡yers 
~ roprósentánt de la Chine a fólicit~ l'Autoritó chnrgóo do l'administrotion 

du Rll!Ulda...Urundi du rnpp~rt cornplet et ~icho en 1nforna.tions qu'cllo n soutlia au 

Conseil da tutella polir lto.nnáe 1948. •• . .. ' • . 
Le repr6sonte.nt de ln Rópublique doclnicnine n fálicité llndministrntion 

belge pour l•o~uvre constructiva nccompl1e pendllllt l'o.nnóo 1948 et a dóclo.ró 
qufil ne d~utait pas qua lcs 'quelques· locunes qui eubsistent seraient cooblóos 

St1?19 dif'ficultésa 
. . . . .. 

Lo repróaentant de la Bolgique o. remorc1é lo Copsoil de tutolle pour -la fa.~on 
conscioncieuse et objectiv~ dont_ il a dnns ltensernble ótudi& lo rappor~ d~ 1n 
puissa.nco odminiatro.nte, na assuró lo ConseU quo los obscrva.tions que ceder

nier formulara seront. prisos eh .tres lárga considárntion por ln puissnnce 

administrante• 

~~~W poµr _¡~D..QI.Pj,gppement économiguc ·et soc~ 

' Le repróaontant.. des Etats-Unis df.Ar.l~rique n pris _o:cto du fa.it qutun plnn 

décemu:ü. pour le développement ócono~quo et socilll du Ruanda~Urundi doit @tro 

éto.bll• n a dóclaró qu'·il attondrait avoc intérat la publicntion d1un plroi m-
thodique et ·d~tailló. 

Lo représentant de la Chino stost.dóclará heuroux d'apprcndro que 11Autorit6 

ohargóe de l 'administration nvait dcScidá de préparer un plnn décennnl distinet pour_ 

le d6veloppoment óconomiquo _et social du Territo~e•. D. a exprimó l'espoir que 
les recormendntiÓns et observations faites a ce sujot par le Conseil et sa Mission 

de visite seront aoigneusement retonucs par l'Autoritó charg6e de l'ndoiniptrntion, 

dans 1•&1abo~ation. du plan dÓdennal ou en dehors de ce plan. Cet espoir vise 
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notrunment les recomnndo.tions et observations •• sur ios riesurcs propr0s a ·dócouro.eor 

l o. coloniso.tion ouropóenne, a relovor l o niveau dos salaires, a próvenir, l cs fani

nos et a introduire lo systene coopóro.tif do.ns l'ngriculture, l o connerco ot 
1 11ndustrie. 

II. PROGRF.S POLITIQOE 

Remarque§ génóroles 

Le r epróscnto.nt do 11Irok o. constató que lea Africo.ins rcstont tres o.ttachéa 

a l ours institutions tro.ditionnellos. ll o. estinó que ces institution~ devo.ient 

atre 8TO.rluollemcnt modifiées, ~t tronsformóos en un systeme nodcrno de gouverne

nont. Une t olle évolution peut etre assuróe par l'instruct i on et par l o persuo.sion; 

m isil no fo.ut po.s pornattro que des nóthodes póririées cntravent l a tia.rche du 

proG,res, et que des institutions tro.ditionnolles paralysont on aucune f o.9on l e 

dóveloppemont du Territoire ou so. marche vers l'autononie ou l'indópendo.rico. ll o. 

pris acto du f eit que l'Autorité chargóe de l'o.dninistro.tion poursuit une politi

quc d1óvolution constante vors des institutions politiques raodornes, e~ que cottc , 

politiquo doit etro .poursuivio ~véo óner~ie et continuité . ll s'est dóclaró con

vaincu que lo Consoil tiondro.it a rocotll'llO.ndor ·cotto politiquee 

Le r epr ósentant des Philippines a constató que dans l' enseobl o les progres 

politiquea ~éalisés dnns les t erritoiros sous tutelle sont r est~s tres infÓriours 

a cewc qui ont été r óalisós cn.ootiere écononique ot socialo. ll a oxprimó l'es

poir quo, t out on félicito.nt ~es Autoritós cho.rgóes de l'adninistration, los 

nembres du Conseil de tutollo n'oubliero.ient pas l'objcctif primordial du r égine 

du tutcllo, qui est de própnror les peuplcs ñ l'autononic ou a l'indópo~dnnce. 

Lo r epr ósentnnt do lo. République Dol!linicaine a estitló qufil ost_t cmps .d 'oban~ 

donner.lo féodalisme de la tribu et de cotnnencer a faire u.saga du bul.letin de 

vote, et a enseigner a l'indigine l'exercice du droit de _su.ffrogo. L•évolutiÓn 

politique actuelle est trop l ente, et elle exigeroit des eén6rationa, voire des 

siecles, pour que l o Ruanda-Urundi puisso nvoir son gouvernement autonome. Copen

dant, on peut arriver a de grnnds rósulto.t~ en uno génóration, a condition de ne 

pns 3tre sceptique ot de se 'souvonir que la bu~ du r8gino do. la tutelle est de 

préparer les peupl9s a ltautonomie. . . 



Lo roprésentant de ln Balgique ll. dóclnré que la fomntion d'a.ssistnnts 

médicaux et d 1agronones indigenes, la possibilité pour une cul.tjJtude·d•cntnnts 

dé fr~qucntor les &coles, 11arnélioration dé la s~~tó et de l'nlimcntatiori, ótnicnt· 

des ólémonts tcut aussi inportants que le progres politiquo pour o.rienar le~ indi

genes a la capacité de sla.d.rn.inistrer eux'-:r.iones. ··n nta. copendo.nt pas contestó la 
. , 

possibilité de hater le_dóvoloppement politique. 

Le reprósont,:mt spécial· a s1311alé .qutnu Ruo.nda-lirundi, a l'ox_ception d 1une 

él_ite encorc raro, la riasse ·do la popclo.tión .vit da.ns lfit:D::léaint, n'o. pas de 

préoccupations politiquea. Pour elle 11orgnnisation des Nctions. Unies, lo Conseil 

de Íutell~, le Gouverne~ent belge, ie Gouvernenent du Rwmda-Urundi ne sont que 

de lointaines abstractions. ll taut oncore évcillcr la. conscicnce politiquo ot 

faira óvoluer la conception purement tamiliale que l'indigene a de ltexistcnce 

vers une conception_plus sociale, plús.univcrselle des rapport des-hor.inos entre 

eme. De plus, ii no fant pns pordre de vue que les indi~cnes du Runnda-Urundi soit 

divisós én trois cató1ori_es .nettenent tra.nchóos: Les Batutsi, les Bahutu et los 

Batvn. L'ndministration belga doit protóger les Ba.hutu et les Batwa contro emc

meoes, los dópouiller de cette apothie. 

Le rcpr6sentruit d~ l'Irak a estir.ié que le Conseil dcvrait recoI:nnander a 
lfAuto~it& chnrgée de llad.ministration d'ossurer une plus large représontntion 

africnine au sein dos orge.nes de gouvernement. Il est souhait~blo que los consoils 

législo.t~rs, :exécutifs ou looaux compronnent un nombro d 1Africains nussi élovó 

que possible. 

Relntions des chefs et du-peuple 
Le représentant do 11:rrak a décloré que ln·communauté d1idées politiquea 

. entre un gouverne~ent et la population qu1iJ: gouverno est un gago précioux de 

succes, me.is que cette comrnunauté ne saurait existor sans une profonde affinité 

do ponséo. n ser~it tra~ique qu'une population bien informóe, a 1 1osprit alerte, 

soit sownise a des chefs ignorants et rénctionnaires, cherchant a entraver a 
chnqua instant ses progres et son évolution • . 

Le représentant de la Belgique a fait rcmarquer que, au .Run.nda, le Mwo.mi et 

qun.rnnte-nouf chefs sur· cinqua.nto-deux sont lettrós; cinq cent cinquantc-huit 

sot:s-chefs sur six cent trente-trois sont lettrés; dans 1 1Urundi, parmi les chefs, 
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le !1\-mni ot trcntc-deux chefs sur· tronte-six sont lett~ós, troia cont qunranto

quo.trc soue-chofs sur cinq cent ccizc sont lettró~. De sorte _que lo degró d!ins

truction des chofs et dos s~us-chefs est certnineoent ~upérieur a la noyenno cu 
<leeré d'instruction do la populntion., 
fon_~~u Vico--Gouvorncm..9nt ~énéral 

Le roprésontnnt dos Philippinos s'est dóclaró surpris de la dóclaration du 

r eprósontnnt spócinl aux ternes do lnquello une nesurc conférc.nt dos pouv~irs 

lÓ~islntifs nu Consoil du Vico-gouver~cnent ·eónórnl sornit contrn11:e o.u régioe de 

tutello, ótant donné que l;Accord _do· tutello confic lo pouvoir lór;islo.tif o. lo. 
Bolgique en t o.nt qu: 11.utori té chnr.360 de 1' o.dninistration et que ce pouvoir no pout 

pnr consóquont pas otro transfóró a un orgo.ne loco.1~ Lo représentnnt des Philippi

nc~ croi t au contrairc que lo tro.nsf ort progrossif du p·ouvoir lógislo.tif a un 

o::t~::mc locoJ. ccnstituernit une application des stipulations do la Charte conccrnont 

le dévoloppoment progressif des territoiros ~ous tutelle vcrs 11autonorde ou 
. -

l'indépcndanco. ll ser.ibl0 que donncr des pouvoirs législatifs a un organe central 

:.rlxtc, dont los fonctions sont nctuollenont consultatives, serait non seul(lI!lent 

possible, rois encare tres souh~itnbld et pnrfaitorocnt conforme a co qui se passo 

do.ns dlnutres torritoiros o..frico.ins sous tutolloo 

Projots de réforne de !_.a_p,.i~cture politigyo indigcne 
" , 

Le rcprósento.nt de 11rrak a qéclnró quiil ·convcnait de.féliciter 1:Autoritc 

chargóe do 1 1administration do son intention de procéder a des_réfornes constitu

tionnellos. D. a ostinó que le Conseil de tutello désirernit reccvoir des que 

possiblo dos renseignenents concreta ·sur ces plons, qui rion sculeoont dovraient 

n~surcr un systcme solide de gouvernenent~ mis aussi accólérer dons ·touto ln 

neBure du possible le pr~gres politique du territoire. 

Le roprósontnnt des Etats-Unis diJ.nóriqu.,.e ~ Stó tre; heurcu.s de prendro noto 

de la tres importante róforme du gouvornenent l ocal ·entroprise par 11Autorité 

eh~rgóc do lfadminist~~ti~no ll ~ oxprmó l'espoir que lorsquo lo Conseil exrunino

rn l o prochain rapport, co plan lui sera expoeé en d~~ailó 

Le rcprésentant dos Philippines regrette quv1 malgré la mention au rnpport 

n.-muel suivant lo.q1.,~lJ:: :~Js modifico.tions pourraient se. róaliser ·en ~949, lo 

représonta.nt spócial n:n pu donner ·uucun nutre rensoignement. • 
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Le roprós.:ntnnt do la B~lgiquo o. fnit romnrqu~r qu'il est it:!possible nu 

repróscntunt spécial, qui _est subordonné hi6rarchiquo~ent au Ministre des Colonios, 

de donnor dos dSto.ils o.u -sujet ~os plons actue~lencnt en cours de discussion au 

scin de l~adrú.nistrntion. Los rénseis;nements néccss~ires ser.ont fournis dans le 
rqpport de ltannéc suivanto. 

Svstcno .Sloctornl 

Lo ~oprósentant de l'Irak a f ait r er.tnrquer qu'il ótait nócossaire d'introcuiro 

dn.ns le Tcrritoire un r ó~itle électornl d'une sortc ou dtuno nutro. La population 

~cvrnit otro éduquóe de fa~on a ·pouvoir tire! profit dos iristitutions politiquee 

r:m:crnos, et notru:inent dos r.i.éthodes po.rlononto..iros. 

yp¡aqc des Be.ni en Europe 

Le représentant des Ph;Uippinos a félicité ltAutoritó chargóo de 1 1nd.minis

tration d•~voir perr.ds au ~ du Runndn et ñ quatre de sos notables de se rendre 

en Bcl1iquc en 1949, ot dtenvisnger uno visite ano.lo~e pour le Mwruni de l 1Urundi. 

Invi~ntion des Bruni ny Consoil 4e ·tutc1¡~ 
Le représcntant des· Philippines ·s'cst demndé si lfAutoritó char1ée de l 1ad

ninistration verrnit quelque inconvéniont a ce que los deux grnnds chefs africnins 

du Territoire sous tutclle du RUD.nda-Urundi ou l'un dos dewc, soient invités a 
nssister a une prochaine session du Conseii de tutclle et n donner, s 1ils le 

désirent, l cur avis au Conseil sur des questions concernant le Territoire sous 

tutelle. Il pourrait etre utile que le Conseil de tutolle fass.e dans ce sons une 

s~1gcstion ou une recommD.ndation approprióe. 

Union aduinistrative o.vec le ConP,o beli:¡c 

Le ropréáentant de lo. Chino s'cet déclaré satisfnit de voir que, bien qu'il 

existo Hl)8 union acbninistrative entro le Runnda-Urundi et le Congo bolge, l'idon

titó <listincte du Ruandn-Urundi en tant que t erritoire sous tutelle est maintenuo. 

na oxprimé lfespoir que l'Autorité cho.rgée de l'adninistrntion considérortlt 

nvec soin l a SU!;gestion de la Mission do visite, lfinvitant na onvisager une 

modific~tion du régir.io de l'union ndninistrotive da.ns le sens de 11association 

plutot que dnns celui de lo. subordino.tion11
• 
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Lo rcpróscntnnt des Philippino:s n pris neto do la cl~clcro.tion ~u rupr6scntnnt 

spócial sclon laquollo· il n1y a aucun _lion do subordihaticn ~ntro lo Runndn-Urundi 

et le Con~o belee• Toutefois, il ne s'est pas d~clnr6 ontiere~cnt satisfait des 

• 0).-plications fournies sur lo. situation qui existe récllei:1ent e.u sein e.e ccttc union 

ndllinistrntivc, otila rnppcló quo la Missicn dc ·visite nvnit su~~óré un ccrtain 
• • • _,)...J 

nombre de,modiricntions au statut nctuol de cette uniono ·R s'cst ·osscciú nux 

observations pr~scntóos a ce propoa par lo }üssion do visite; oois n cstinó qu1 iJ. 

p~urrait atre sago de présonter dlnutres obsorvntions sur cÓ point pnrticulicr 

lorsque le Conseil discutera du problcm~ eénéral des unions nc1ninistrnt1ves. 

Le représent!lllt de la Franco estime que s'il Óst évidont que lo Rur11dn-Urundi 
. . 

a uno qri;inalité et une pcrsonnolitó propres qui lui assuront ~crolo□0nt et poli-

tiqucnent un avenir indéRondant, il n'cn est pas,moins vrai _quq le Terr1toirc ne 

peut prétendro en oucunc fa9on a 1 1ind6pendnnco écono~quco ll d6pond éconorniquc

?:lcnt da la ccllnborntion avoc le Congo belge, snns lequel il toDbcrait de.ns une 

mieere profonde. Aussi ln lieno de conduite suivic aujourd 1hui por l 1Autoritó 

chtlrgée de l'ndministration est la plus so~eo 

III. PROGRES ECONOMIQUES 
" 

[\.:rricul tur·o 

Le roprósentant de la Ch:tne a été hcureux dó _notcr les eff'orts dóployés pc.r 

llAutoritó c!\e.rgéo de llndministrntion en Mticrc d'll.[;l;iculturc et de rcboiscrncnt. 

Lo reprósentnnt dos Etnts-Unis dtAmóriquc o. déclo.ré qu1il y o.vait lieu do no

ter avec satisfnction les cfforts do l'Autorit6 ch~r~éo dc .l'adninistration pour 

dávelopper ln _culturo ·au ca.f'Óo ll a toutefois ~ontró une ccrtninc inquiótudc a 
voir concontrcr ces efforts súr ce ~oul pr~duit exportable, et cxprir.ló l'ospoir 

que l'Autoritó char~ée do llndministration poursuivrait ses cfforts pcur diversi

ffor 1 f éconoo:le .du territoire dans toute ln mesuro du possiblo_, e.fin que sa 

prospérit6 dépcndo _moins cxclusivomont do ln -vento di une· .seulo ·culture ¿tcxpor-

ta.tion, 

Lo représentent du Royaune~Uni a été 

résultats qui ont couronné les eff'orts do 

·pour ensoigncr aux cultivateurs indi~enes 

. . 

vivenent· impressionn~ pc.r les hcuroux 

1·, Autori té cho.rgéó do '1.' v.cJ.r.ünistration 

des méthodcs cfficacos do culture, qui 
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ticnncnt sciontifiquomónt eomptc de lo confi CTuration dos torros nc~i dont&os. 

Colonisati on .non indi ~ene 

. La r opróso~tnnt des Phili pp:l,nos a estimé que momo l os r é~ions inhabitées 

dcvrni cnt otro réservóes _a la. population a.fricaino et qu ta.ucun col op européen ne 
. ~ . 

dovrnit Y r ocovoir de concossion, n n sue~éré que l e Consoil de tutelle r oprenne 

l a r ecoru:inndo.tion de l a Mission de visi te, tcndant a ce que l e Conseil de tutelle 

fusso prcuvo a cot Ógnrd d1une vigilancc pornancnto et soutienne l' admini stration 
contrc une prcssion t oujours possible ., due a l a proximité iml:lédiate au Congo 

bel ge d 1un centro do col onisation europóenne en pleine expansion. 

Budiret • 

Le r eprésen~a.nt do l a Chine a no~~ avec plaisi-r l a déci sion, prise par l'Au-

to"rité chnrgéo de 1 10.drninistra~ion., de cor.ibler l e déficit bud~étairo 11u moyen . . . 
d'cnprunts · consentis par la Belgiquo, plutot qu ' en r est r eignant l es ~épenees . . 
consacr ées a 11accél érati on dµ progres économique et social et du développement 
de l'instruction paroi les habitants. 

Le roprésontant des Etats-Unie d tJunórique ~ fait ·obeerver que, par suite ~es 

efforts consentis au bénófice des indigenes, le budget ·se trouvait en dóficit , et 

que l 1Autoritó chargée de 1 1a~inietration nvait dóci dé de combler ce dóficit nu 

~oyen d 'un emprunt. Constatant que ce déficit irait probabloment en sl accroiasant 
• 1 . 

pe.r suite de l a mise a exécution d'un vast e plan dócenna1 de dévelop~ement é~o-

nor:i.ique et social, il a ~ait observar qu'il y avait la un grave problema, et 

exprim~ l' espoir que ces dépensee aurai ent-~our effet' de stillluler effectivement 

l es ·nouvolles entreprises économiques du térritoire, de t _elle sorte que l e Ruanda

Urundi puisae so tirer d ' ~ffaire lui-rn~me dans un avenir pl us ou moins proche. 

Le représo~tant ·de_ la Bolgi~ue ~ c~clnr6 q~e les róper cussions financi ares 

du plan dóccnnal sont soigneusement ótudiéos . Une participa.ti on co_nsidér abl e du 

trésor nétropolit~in est envi~aeée dans l e financemont de ce plan, sans r embour• 

sement ni in~érpts de la part du t r ósor -du Run.nda-Urundi. 

Contrainte par corps pour non payernent. des inpots 

Le r eprésentant do la Républiquo_ Dominionine st eat Ólevó centre la pre.tique 

do l a contrninte par corps_pcur ·non paiement de 111mp3t, parce qulil Y a d'autres 
moyens -~e contrainte, comme _par Qxemple l a saisie des sal.aires. La contrainte po.r 

r 
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corps cst une sancticn e.uro, et qui nlass_ure pns le rocouvrcmont de l'inp8t dO, 

Le rcprósonta.nt de lo Bol:;ique a fo.it r emrq_uer que dos poursuites civiles 
ser~icnt l e ~lu.~ souvent illusoiros, et que lorsqu1clles ·sorit cfficaces, clle3 

cntrQincrnicnt pcur lo contribuable des frnis de pr0códure dispropo~tionnés par 

l'llpport ñ l I inporto.nce des inpcts a. percevoirc Il n fa.it rOI:W'quer q:ue les stla

riés no rcpróscntont quluno ·fnible proportion du totttl des' contribuables, at que 

d1nille~s dnns lcur co.s une saisic des so.loires·pout otré pro~iquóe. no d~cln-

ró quo l e_s sta.tistiques 1:rouvont qu t i1 n 'Y e. pns d' ~bus ·en lo. no.tiere: la. contro.in

te o été prononcée on.1943 contre· 633 contribunbles sur 745•750, soit uno pro
portian de 0,08 pour 100" 

rlo PROGRES SOCIAL 

]Fn:tiPrution 

Le roprésontnnt do la Chinen noté la disposition du d0cret sur 11immigra- • 

tion q~!i intcrcit l 1 acces du _territoire en qualité d l iru;tlgrant aUlC personnes qui 

n~ sont pas en ncsure cfo lira et d Técrire une l1rngue éuropéen.'1.e, Lo. langue, corme 

lu rnce, constituo 11un dos criteres qui porraettent ·de déte~r.tlnor s 1il y a ou non 

iiscrin.ination, et la restriction ainsi ir.iposée a done un ca.ractere nettement 

ciscrinin~toire a llencontro des personnos qui ccnnaissent des lan¡pies autres que 

les lnncues ett:opéenn~s. Il dar.ande au Conseil de recornnander :a llAutorité chargóe 

de 1 1adninistration d' o.bolir cetto•disposition lé1islo.tive, 

Disc!.'ir.lination 
Le représenta.nt de la Républiquc Dominicaino s 1 est élevé contre les prati-

ques de discrir'lino.tion rc.ciale. I1 constate que dt:ú1s de nombre·ux ca.s, au Ruandn

Urundi, · il y a des dispositions différentcs pour los indigones et les non-indi~enes. 

Les explications données ne justifient pas cette pratique. 

Lo r cpréscnt~nt de lo. Chino a fait observar qu'il o.pportiont au Conseil de 

prondre les mesures nécessaires a l'oeard de la di3crirninati;n raciale en so 

fondo.nt sur lt>. résolution 49 (J;V) du Con~eil de ·tutelle, spéci.alonent en co qui 
. ) , , , l 

concernc le Ruandu-Urundi; et sur l e. résolution .32.3 (IV de 11Asser.il:µcc r:;cncrc o 

dont les parll3raphcs 4 et 5 recomno.ndont lfnbolition de l n lé~islation et des pra

tiques discrimino.toir e~ do.ns tous les terri toire_s sous tutelle et 1 1 exanen pnr le 
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Conscil de' tcus les tc:x:tcs lé.:;islc.tifs, statuts et or<lonnc.ncos, de m8nc que lcur 

o.pplication ~ux tcrritoircs scus tutcllc, et l e r6dnction par l e Conseil de r o- , 

ccnr.k"l.ncla.tioQ.s próciscs a 1 1 c.tlr?ssc des nutori tés char'¡Ócs ::1c 1 1 a.dninistration 

intáresséos, en vuo el '1_1bolir t(",utcs c!isposi tions r,rc.tiqú.cs do ~o.rnctere c'.iscr ini

natoirc. Il n cstiné que le ré1lcm~ntc.tion du ~rafic des boisscns alcooliqucs et 

des urracs no covrait po.s ctrc fcndJc sur lo. Giscri.r:tln~tion r áci~.lc . Il a. fait 

obscrvcr que les ccnsic1Jrations <lo sentó publ ique et d ' hy:jiono dont s' inspiront 

les rc~lerients rolc.tifs a l ' ho.bitaticn et nu ró:~imc des pr isons ne dovrn:iont pas 

servir, en fcit , ñ dissinulcr cort~ins netos de di scr inination rD.cialo . n ~ 

dóclru-é qu' il y o.vait liou, vu 1 1oxistencc de ccntccts ot de r approc~ements do 

plus en plus nonbroux entro le. ;_,opulaticn _ourcpóonne ot b. populntion non- ouropéon

ne, de prc~drc dos nosurcs ~:iositivcs pour anóliorcr le. situo.tion. 

Libcrt5 de la prosso 

Le repré sonto.nt do l ' Iro.k a d~claré que 1 t J~utori tó chcr~.5c de 1 1 n~inistr a 

tion devrnit autnnt que possiblc cncouragcr la .libertó de la presse, qui ~oit 

otro onviso.300 du p'.)int do vuo <lo la populo.tion du territoire et de son bion-otre. 

Lo roprósentant des ?hilippines a· si:}nnlé le dru1gcr que font cour:ir n l o. 

libertó les mesures lé1islet,ivos qui prcscrivent une nutcrisation pr éo.J.ablc du 

Gouvcrnemcnt pcur la publicntion c tun jcurnnl cu. Q1un p6~iodique. 

Au sujot de llautoris~tion p~Óalo.blc pour la publico.tion d ' un jau.mal ou 

d1un páriodiquo; le ropréscntnnt de ln Bel gique_e sigr_w.J.é que dcpcls l a ·gucrrc uno 

loi n~JPlicablo au Ru.o.nda- Urundi cornne en Bel ~ique prévoit 1 1 inco.pncité do po.rti

ci~cr a ln ·publico.tion d'un j~urnal pcu.r ccux qui ont fait 11objct d ' uno condamna

tion pour collaborntion avec -~•ennoni. D•o.utre po.rt, cer taines convcntion¡3 intcr 
nationQlos si~néos ·par lo. Bel~iquo intcrdisent l a pénétraticn et la circulation 

de publications obscenas, cc· q~i obligo le Gouvornencnt d1etro arr.tá pour l e ' 

saisie de pareillog publication~. 
\ 

S~laires \ 

Le roprésentnnt de la Républiqu,o Dominic~ine n constaté que .les salaires 

sont trop bas pcur couvrir los néccsé~~ós ur~entes de la v;_o at que le Territoirc 

ne posscde oucuno • l Ó~islation fixant un-.. ~n.loir e minimum. 



Lo roprósontant dos Philippinos o estim que les réponses d~nnóes par le 

représontunt spó~ial aux questions pos~os s~ le régirte des salairos n'étaient pns 

sntisfaisnntos~ A son avis, 1 1octroi de soloires plu~ élevós constit~e, conne 

1:enscienot1Cnt tcchnique, 1 1~ des renedes les plus puissants o.u fnible rendencnt 

de lu nain-d'oeuvre. Co scruit un bon si~ne si l'on voynit dispcrn1tre certains 

postes et cortaines fonctions qui ne pcuvont oxister que do.ns un rógine·fondó sur 

dos salo.iros trop bns. Il n rnppel6 les conclusions de la Cozmiss1on ñlenqu~te 

sónntorinla belge nu Congo belge ot nu Ruimdn-Orundi ·en 1947. Cotte Col':ll:lission n 

conclu que l'écholle des salnires étnit.extrenenent bnsse par rupport au prix de 

h. vio~ n a nppuy~ snns róserve les obsorvntions et les s~gest.ions !nitos par 

lo. Mission de visite du Conseil de tutello once qui concerne les sal.aires, et u 
suggóré qua. le Conseil.dc tutollo recot'lrnO.nde a 11Autoritó cho..r3ée de lfadlilinis

tration d1étudier ln question en vue de modifier ou dtrunéliorer l'Óchelle des 

sr.lniros. 

Le reprósentnnt de la Belgique a fait remarquer que les observntio/ du rnp• 

port publié par la Comz:1ission sénatoriale belge de 1947 montrent bien le souci 
que le Parlement belge tinnifeste quont a lo. t'ltlniere dont on traite les indi~cnes. 

Lc'représentnnt spéoio.1 rappelle que lo Mwami du Ruanda, ñ son retour. de · 

Belgique, a dóclaré qutil avait ótó particulier8!lent frappé par le travail des 

ouvxicrs bclgcs par rapport au faible rendement des trnvailleurs indigenes du 

Runnda-Urundi. 

s ~n~tions pónnles pour infractions au contrat de travaU 
Lo représentant de la République Dominiooino a dóclar& qu'il ntátait pns 

convuincu par les rcisons do~ées par le représontañt spécial pour le maintien 

des sanctions pónales en mo.tiere de contrat de travail, nota.nsent que les snnctions 

póruiles étaient les seules que les indigenes·pouvo.ient ·coinprendre. ll a estimé 

que 11uso.~e de peine de prison pour des manquemonts a des obligations civiles est 

u.~ systcme qui place le travailleur dnns une condition voisine de l'esclavage, 

Le représentant des Philippines nta pu approuvor le IDD.intien des sanctions 

pónr.los pour infractions a la législntion du travail. A so~ avis, -11abolition de 

telles snnctions ne peut faire craindre l'apparition de troubles sociaux comme 

l'affirne lo rapport annuel. na suggéré que le Conseil de tutelle reccnma.nde 

d'nbolir ces sanctions des_ que possible. 
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Le représentant de la Bolgique o. in:s~sté sur l' impossibilit<S d I o.ppliqucr dos 

,~ctions .civilea ~u travailleur indiGen•e· du Runnda-Urundi, co.r, pcur lui, lo 

sal.aire n 1est ancore qutUD simple appoin1~. n n'est pa.s do.ns lo. situo.tion du trn

':n13:1-our ~uropéen qui est lié au travnil Ptq' la loi d' airain qui l' 0 bliee a. 
travailler ou a mourir de faim. 

' I 

Hnbits.tion 
Le repróeentant deo Etats-Unis dtAiru&rique a été heurewc de prendre acte du· 

programme de construction de maisons des-tinées aux Africains dana l'ensemble du 

Ruanda--:-Urundi en 194.8• . . 
§an:t~ publique 

1 

Le roprésentant des ~ats-Unis d' kncírique a .constaté nvoc satiafnction que lo 

corps !?!,édiccl au Ruanda.-Urundi avait augit11ent6 en 1948 de pres de 50% . et que les 

dépensos a . des fina l!1édical.es avaient passé de 24 millions de :f'ra.ncs en 194? a 
envir.on 42 nilliona de frnncs en 1948. 

Bé~w pónitentinire 
Le représentant de la République _Do1minicainé :s'est élevé contre la discriril1-

nntion raciale. dans les prisons. ll a no·té que lti. peine disciplina.ire du f'ouet ne 

stapplique qutaux seuls _indigenes; il ·n• ,ost pas convaincu pa.r les ro.isons donnáes 
. . 

par le reprósento.nt spécial., et demande ,que cette peine - qui releve a s~n avis 

du sadiszne 'pá:Qal, - .soit a.b~iie. ~ a fait une _remarque_ analogue pour la peine 

diac!plina.ire de la éha.1ne, qui est égal•er.ient r~servóe aux indigenes. 

v. PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

g§nérp.11t.ée 
Le représentant de la.Chine a félicitó· l'Autorité che.rgée de l 1admin1stration 

des progres accoIJ!Plis den~ le domaine de llenseignement e1; de ltim.portant progre.1'!1-

l!le qutelle a adopté en vue dfaugmenter le nonbre des écoles subsidiées. 

Le représentant de l'Irak a · exprmé l'o:vis que l'Autorité chorgóe de l'admi~· 

nistration avait fnit ínire de grand pro.gres a lt~nseignement et qu1elle niérita.it 

pour cela dt8tre félicitée. ll a recomma.ndé a. 1 1Áutorité che.rgée de 1 1administro.

tion de n~ j~is· _perdre de vue la nócasisitó d t nccro1tre les tnoyens d I enseignernent 

mis •~ la disposition de la populntio~• 
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. Le rüprésento.nt de lo. République Dominicn:i.nc t:, consto.tá que dc.ns le dornnine 

de 1 1 ensoignement, 1 ! J~utOri tá churgáe de 11 o.drninistrc.tion o. o.ccompli uno oeuvre 

extremement néritoire, a laquollc srajcute ccllc; non moins méritoir~ des nissions 

relii;ieusos" 

Il a signalé ' cependant certninos lo.cunes: l'instruction primairo s'a.rreto a 
· un nivénu rela.tiver.icnt bo.s ; 11onseignemcnt seccndaire n'est dcnnS qu'a une petite 

ninoritá; il n1y o. pas d1écoles officiollos non missionno.ires¡ l'enseignement 

supérieur n 1existe pas. 

Ecclos~lniguos officiellos 

Le rcprésentant de _l'Iro.k a consto.té .qu 7a une seule exception pres, toutes 

les ócoles du territoire sont eles écoles de missiono Tout en appréciant letra

vail considérablc uccot1pli par les missions do.ns le tcrritoire, il reccr:mcindo quo 

1 1 Autori té char::;Se de 11 administrntion envisa~e l' établissernent d I au moins une 

école laique,. 

Le représent~nt de la Chine u constuté que llenseienement et en particulior 

1 1ensei:snenent primllire est un monopole de fait des r.issions. Il s1est derio.ndé 

si, ét~nt dcn:16 l=~bsence de toute école laique ,dl'..ns le Tcrritoire, les cours de 

reliGion ~e sont pus en fait obli~atciros pour tous les enfants indigenes qui 

. désirent f;..·équenter une école~ Il a rappelé que les auteurs de cortaines pétitions 

ont denandé l'étáblissoment dtécoles laiques officielles. ll a dóclo.ré que les 

vues exposées u ce sujét par la Mission de visite devraient·trou!er leur place 

au nonbre dos observations f ornulées par le Conseil de tutelle, et que celui- ci 

devrait recomn~ndcr a l•Autorité charsée de 11administration a:eXB.l:liner en pvxti

culier la possibilité do cróer au ncins un petit nombre d 1écoles ·la!qucs officiel

les
1 

sans préjuuicc a 1 1aide donnéo aux institutions religieuses qui se consa

cront a lienseignement. 

Le rcprés,.mtunt de la Bdr;ique a fq.it remarq~er que si 1 1on ·remplagnit les 

146 missionn~ires chréticns qui se consac~ent actuollement ~ 11enseienement nu 

Ruanda--Urundi pnr des fonctionnaires de 11 udministra.tion, leurs snlaires seule

ment rcprésentcraient la scmne de 20 million¡;¡ de frnncs , c.1 est-a-dire les 3/ 4 

du bud~et accordé .a l lensei~nenent en 1948~ 
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pa~ une mission c~tho-
lique a Usumburn, pour erú;'e.nts ~uropi~ns et mulñtres, 15 Jleves sur -100 scnt 
cispensJs du cours de reli1ion. 

Emploi des langues indi~enes 

Lo reprásente.nt de 1 1 Irak a d.éclt.ré _que ltAutorité cho.r ~ée _do l'adr.1inistrc.

tion devni.t atre f.Slicitée d1avcir institué 11onsei:;ncmcnt-de la. lc1113uo inc!i:~cno. 

Sa délégation v~dro.it reccr.J1Dt1.ndor que cet effort soit intcnsifié dens toutc la 
mesure du possible. 

Le ~o~résenta.nt de la Rápublique Dominicaino considere que le a¡stc~c 

consistant a ensei::,ier les lan1ues vernaculaires est tres bon. . . 

.Lo représentruit de la Bel[5iquo a fni t rer.1a.rquer que dans les Jcolos, 1 ton

seignencnt de la. la.n.JUO iti~i5ene COt'llllence des la ~romiere année. L'innovction 

consiste dans le fe.it. qu'nutrefois, lorsque lo fro.n~ais éteit adopté cor.1t1c lan_1U,O 

vóhiculnire de 1 r e~sói3nem~nt, on cessc:i t 1= t enseignement de lo. lan,7,Uo indii~eno, 

tD.ndis qutaujourd 1hui, dans les écoles noyennes ou le fran9nis es~ la lcnguc 

vóhiculáiro q,e 1 1 onseignomont, on poursui t l' ons.éiener.,.ent syst,ómatique de la 

lan.~ue indi~ene, 

Bibliothegucs 
Lo représentant do l'Irnk a át.5 houreux de constatar les louables efforts 

de l'Autorité chargóe de l'administration, qui a orgo.nisé 4 bibliotheques, ot il 

o. recornnan<ló l fouverture de ncuvelles bibliotheques ·pa.rtout ou ce sero.it possi

ble. ll a s~géré que l'~utoritó. chargée de l'n~stration inserc do.ns le 

prochain rnpport annuel quelques statistiques sur la fréquentation de ces biblio

thequcs., et a déclaró que 11 on pourr_a.it trouver des stimuiants prcpres a multi- • 

plior lo nombro des locteurs. 

Diff'usion des connoissnncos sur íos Nations Upies· 
Le représento.nt de la Chino a aóciará que dio.pres la rJponse donnée pnr lo 

rcprésentent spéciaJ., , la diffusion des·renseirrne~ents sur les Nations Unics et 

sur le ré1i.Ine international ~ae tutelle était rostée mruiif'estement insuff'isanto 

da.ns le terri toir~. 

Le ropréscntant spécial a déclnrá que lo nouveau recueil de législntion du 

Ruanda-Urundi, qui vie~t de .para1tre et que de nombrewc indi3enes ont acquis, 

reproduit los articlcs 75 a 91 de la Charte des Nntions Unies, et le texto de 
,· 

111.ccord de tutcllo pour le Rua.nda-Urundi. - . 




